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BAREME DE COTISATION 2011  

 

- COLLEGE "FOURNISSEUR DE BIENS" - 
 

Barème de cotisation défini par le Collège "Fournis seur de biens" lors de l'Assemblée Générale  
d’INTER BIO BRETAGNE du 7 avril 2011. 

 
 
 
 
Pour une première adhésion * au collège "Fournisseur de biens", la première année de cotisation s’élèvera au total à 
80.00€ (montant de la cotisation de base). Dès la deuxième année d’adhésion, la cotisation sera composée de la totalité de 
ses éléments définis dans le présent barème. 
 
* Une ré-adhésion après interruption, quelque soit sa durée, ne sera pas considérée comme une première adhésion. 
 
 
 
 

1) Barème pour un FABRICANT D’ALIMENTS DU BETAIL  
 
Votre cotisation est composée de : 
 
���� Une cotisation de base pour tout opérateur : Forfait de 80,00 € 
 
���� Une cotisation par tranche, à partir de 80.000,00 € de chiffre d'affaires : 

 
� De 80.000,00 € à 230.000,00 € : Cotisation de 1 ‰ sur tranche  = 150 000,00 € 
� De 230.000,00 € à 760.000,00 € : Cotisation de 0,5 ‰ sur tranche  = 530 000,00 € 
� De 760.000,00 € à 1.500.000,00 € : Cotisation de 0,2 ‰ sur tranche  = 740 000,00 € 
� Plus de 1.500.000,00 € : Cotisation de 0,1 ‰ sur tranche  = différence entre le chiffre 

d’affaires réel et 1.500.000,00 €  
 
���� Une majoration de 15 % du total (hors cotisation de base),  fixée par le collège "Fournisseur de biens". 
 
Mode de calcul : 
 

Tranche de chiffre 
d’affaires 

���� CA < 80.000,00€ 
CA compris entre  

80.000,00 € et 
230.000,00 € 

CA compris entre  
230.000,00 € et 

760.000,00 € 

CA compris entre  
760.000,00 € et 
1.500.000,00 € 

CA > 
1.500.000,00 € Montant de la 

cotisation 
���� 

CA < 80.000,00€ 80.00 € / / / / 

CA compris entre 
80.000,00 € et 
230.000,00 € 

80.00 € 
+ 

1 ‰ x (CA – 80 K€) 
+ 

/ / / 

CA compris entre  
230.000,00 € et 

760.000,00 € 

80.00 € 
+ 

1 ‰ x 150 K€ 
+ 

0,5 ‰ x (CA - 230 K€) 
+ 

/ / 

CA compris entre  
760.000,00 € et 
1.500.000,00 € 

80.00 € 
+ 

1 ‰ x 150 K€ 
+ 

0,5 ‰ x 530 K€ 
+ 

0,2 ‰ x (CA - 760 K€) 
+ 

/ 

CA > 
1.500.000,00 € 

80.00 € 
+ 

1 ‰ x 150 K€ 
+ 

0,5 ‰ x 530 K€ 
+ 

0,2 ‰ x 740 K€ 
+ 

0,1 ‰ x (CA - 1.500 
K€) 

I___________________________________________________________________________I 
���� 

x 15 % 
 
Exemple de calcul de la cotisation pour un chiffre d'affaires de 266 785,00 € : 
= 80,00 € +[ [1 ‰ x 150 K€] + [0,5 ‰ x (266,785K€ - 230 K€] ] + { [ [1 ‰ x 150 K€] + [0,5 ‰ x (266,785K€ - 230 K€)] ]  x 15 %} 
= 80,00 € + 168,39 + (168,39 x 15 %) 
= 273.65 € 
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2) Barème pour un FOURNISSEUR DE BIENS non Fabrican t d’Aliments du Bétail  
 
Votre cotisation est composée de : 
 
���� Une cotisation de base pour tout opérateur : Forfait de 80,00 € 
 
���� Une cotisation par tranche, à partir de 80.000,00 € de chiffre d'affaires : 

 
� De 80.000,00 € à 230.000,00 € : Cotisation de 1 ‰ sur tranche  = 150 000,00 € 
� De 230.000,00 € à 760.000,00 € : Cotisation de 0,5 ‰ sur tranche  = 530 000,00 € 
� De 760.000,00 € à 1.500.000,00 € : Cotisation de 0,2 ‰ sur tranche  = 740 000,00 € 
� Plus de 1.500.000,00 € : Cotisation de 0,1 ‰ sur tranche  = différence entre le chiffre 

d’affaires réel et 1.500.000,00 €  
 
���� PAS DE MAJORATION DE 15%. 
 
Mode de calcul : 
 

Tranche de chiffre 
d’affaires 

���� CA < 80.000,00€ 
CA compris entre  

80.000,00 € et 
230.000,00 € 

CA compris entre  
230.000,00 € et 

760.000,00 € 

CA compris entre  
760.000,00 € et 
1.500.000,00 € 

CA > 
1.500.000,00 € Montant de la 

cotisation 
���� 

CA < 80.000,00€ 80.00 € / / / / 

CA compris entre 
80.000,00 € et 
230.000,00 € 

80.00 € 
+ 

1 ‰ x (CA – 80 K€) 
+ 

/ / / 

CA compris entre  
230.000,00 € et 

760.000,00 € 

80.00 € 
+ 

1 ‰ x 150 K€ 
+ 

0,5 ‰ x (CA - 230 K€) 
+ 

/ / 

CA compris entre  
760.000,00 € et 
1.500.000,00 € 

80.00 € 
+ 

1 ‰ x 150 K€ 
+ 

0,5 ‰ x 530 K€ 
+ 

0,2 ‰ x (CA - 760 K€) 
+ 

/ 

CA > 
1.500.000,00 € 

80.00 € 
+ 

1 ‰ x 150 K€ 
+ 

0,5 ‰ x 530 K€ 
+ 

0,2 ‰ x 740 K€ 
+ 

0,1 ‰ x (CA - 1.500 
K€) 

 
Exemple de calcul de la cotisation pour un chiffre d'affaires de 266 785,00 € : 
= 80,00 € +[ [1 ‰ x 150 K€] + [0,5 ‰ x (266,785K€ - 230 K€] ] 
= 80,00 € + 168,39  
= 243,39 € 
 
 
 
 
 

3) A noter pour les ENTREPRISES QUI ONT UN CHIFFRE D’AFFAIRES "GIGOGNES"  

���� 5% de réduction pour 2 entreprises filiales qui adhèrent 

���� 7% de réduction pour 3 entreprises filiales ou plus qui adhèrent 

���� Les réductions sont appliquées au calcul du montant de la cotisation de l'entreprise mère et de ses filiales 
adhérentes (voir l'exemple ci-dessous). 

 
Si vous souhaiter faire adhérer vos filiales, merci de bien vouloir nous transmettre le nom et l'adress e complète de 
chaque filiale souhaitant adhérer .  

 
Exemple de calcul de la cotisation pour une entreprise dont le chiffre d'affaires est de 266 785 € et sa filiale dont le chiffre d'affaires est de 
250 000 €: 

Cotisation entreprise mère  
= 80,00 € +[ [1 ‰ x 150 K€] + [0,5 ‰ x (266,785K€ - 230 K€] ] + { [ [1 ‰ x 150 K€] + [0,5 ‰ x (266,785K€ - 230 K€)] ]  x 15 %} 
= 80,00 € + 168,39 + (168,39 x 15 %) 
= 273.65 € 
soit 273,65 – (273,65 x 5%) = 259,97 €  

Cotisation filiale  
= 80,00  +[ [1 ‰ x 150 K€] + [0,5 ‰ x (250K€ - 230 K€] ] + { [ [1 ‰ x 150 K€] + [0,5 ‰ x (250K€ - 230 K€)] ]  x 15 %} 
= 80,00 + 160 + (160 x 15 %) 
= 264 € 
soit 264 – (264 x 5%) = 250,80 €  
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Informations complémentaires :  
 
� Le plafond de cotisation du collège est fixé à 2 000 €. 

� Le montant de la cotisation annuelle se calcule sur la base du chiffre d’affaires Bio annuel HT de l’exercice précédent 
(produits transformés en Bretagne), auquel est appliqué le barème ci-dessus. 

� INTER BIO BRETAGNE n’est pas assujettie à la TVA pour les cotisations. 

 

 
 

LU ET APPROUVÉ (date, signature, tampon de votre so ciété) : 


